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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

À la dernière phrase de l’article L. 625-1 du code de l’éducation, les mots : « un ou » sont 
supprimés. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’article L.625-1, cité dans l’article 1er de cette PPL. L’écriture actuelle a la qualité de préciser 
que la formation délivrée au sein des INSPE doit lier contenu pratique et pédagogique à des stages. 
Donc afin de pouvoir permettre des stages durant les deux années en INSPE nous devons retirer la 
possibilité offerte dans la rédaction actuelle de ne faire qu’un stage. C'est ce que propose cet 
amendement.


